
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 NOVEMBRE 2014

Présents : Thierry DUFAU, Martine DUFFAUD, Claude ETIENNE, Stéphane GINEVRA, 
Capucine MALBRAIN, Samuel MORIN, Valentine RIGAUD, Raoul TEYSSIER et Elodie 
COUDENE.

Absents : Matthieu COQUEREL et Guy VERNET.

Secrétaire de séance  : Elodie COUDENE

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil du 14 Octobre 2014.

TRAVAUX DE RACCORDEMENT SEBA : 

• Les travaux réalisés par l’entreprise Valette sont en cours. En attente d’une réponse 
aux dossiers de demande de subventions auprès du Conseil Général et de l’Agence de 
l’Eau, l’équipe municipale décide à l’unanimité de recourir à l’ouverture d’une ligne 
de trésorerie afin de régler la 1ère facture avant sa date butoir. Le montant de la ligne 

de trésorerie reste à déterminer. 

• Une convention de mission de mandat entre la commune et le SEBA est en cours 
d’élaboration.

• Des bouches à clé sont défectueuses. L’entreprise Valette sera sollicitée pour leur 
changement. Trois anciens compteurs d’eau à l’intérieur d’habitations seraient à 
positionner à l’extérieur.

FÔRET DE PINS A PONT DE VEYRIERES :

Le devis des bûcherons et débardeuses de Chanéac (07) a été retenu. La société SIRA de 
Sablons (38) a fait des propositions pour le rachat de la quasi-totalité des 600 à 800 tonnes de 
pins. Le but consiste à équilibrer financièrement l’opération. Une réunion est à organiser entre 
les différents protagonistes pour définir les modalités d’exploitation. Le bois restant (qui ne 
sera pas acheté par la société SIRA) sera réservé pour un usage communal.

PLAN LOCAL D’URBANISME :

Après compléments apportés au dossier, le nouveau PLU a été approuvé par les services de la 
Préfecture.

CCAS : REPAS DE FIN D’ANNEE :

Le repas de fin d’année pour les aînés est fixé au 14 décembre à la salle Polyvalente. Le repas 
sera confectionné par le traiteur Abrinès de St Alban Auriolles (07). 



QUESTIONS DIVERSES :

• Des routes et murs de soutènement ont été endommagés suite aux dernières 
intempéries. La commune a été classée en « catastrophe naturelle » pour les épisodes 
cévenols de septembre et octobre. La demande est en cours pour novembre. 
L’appartement au-dessus de l’ancienne école a subi des dégâts des eaux. Une 
procédure est en cours avec l’assurance. 

• Les employés communaux verront leur prime de fin d’année augmenter. 

• Le projet école murs en pierres sèches suit son cours. L’interlocuteur du PNR sera 
rencontré prochainement. 

• Mme Sabine BUIS, députée, vient à la rencontre de l’équipe municipale  jeudi 20 
novembre à 9h45. 

• Une demande de fléchage a été formulée pour la bibliothèque. Cet aménagement 
pourrait être étendu au fléchage des différents hameaux. 

La séance est levée à 21H30. 

La prochaine réunion du conseil municipal est fixée au jeudi 8 janvier 2015 à 19h.


